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SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-391

Constitution de servitude - Lieu-dit "La Gainerie" - CI n°211 et
213 et KA n°164 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD,
Madame  Noélie  FERREIRA,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Madame
Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Cathy
GIRARDIN,  Madame  Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann  JEZEQUEL,  Madame  Anne-Lydie
LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Karl BRETEAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,
Madame Florence VILLES, ayant donné pouvoir à Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Lydia
ZANATTA,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Aurore NADAL,  Monsieur  David  MICHAUT,  ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné pouvoir
à Madame Cathy GIRARDIN, Madame Véronique BONNET-LECLERC, ayant donné pouvoir à
Monsieur François GIBERT



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 novembre 2021
Délibération n° D-2021-391

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Constitution de servitude - Lieu-dit "La Gainerie" - CI 
n°211 et 213 et KA n°164 

Monsieur Bastien MARCHIVE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans  le  cadre  de  l’amélioration  de  la  qualité  de  desserte  et  d’alimentation  du  réseau  électrique
de distribution  public,  la société ENEDIS souhaite procéder au remplacement d’anciens câbles haute
tension.

De ce fait la société ENEDIS a sollicité auprès de la Ville de Niort les droits suivants :

- la constitution d’une servitude de passage de deux canalisations souterraines dans une bande de 3 m
de  large  sur  une  longueur  totale  d’environ  100  m,  ainsi  que  ses  accessoires  (notamment  bornes
de repérage), sur des parcelles de terrain appartenant à la Ville de Niort, cadastrées section KA n°164
sise lieu-dit Vallée de la Gainerie, et section CI n°211 et 213 sises lieu-dit La Gainerie, ces deux dernières
étant respectivement issues de la division des parcelles cadastrées Section CI n°168 et 169 ;

- effectuer  l’élagage,  l’enlèvement,  l’abattage  ou  le  dessouchage  de  toutes  plantations,  branches
ou arbres, qui se trouvent à proximité de l’emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient
par  leur  mouvement,  chute  ou croissance,  occasionner  des  dommages  aux ouvrages,  étant  précisé
que ENEDIS pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter
la réglementation en vigueur ;

- utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins
du service public de la distribution d’électricité.

Cette servitude s’exercera sur lesdites parcelles, dans une bande de 3 m de large, sur une longueur
totale  d’environ  100  m,  ainsi  qu’il  résulte  du  croquis  du  tracé  joint  aux  présentes  et  du  projet
de convention de servitude.

La présente constitution de servitude aura lieu à titre gratuit.

Les frais d’acte authentique seront à la charge de la société ENEDIS.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver  les  conditions  de  la  constitution  de  servitude  proposée  par  ENEDIS  sur  les  parcelles
cadastrées section CI n°211 et 213 et section KA n°164 ;



- autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention et l’acte notarié à venir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Bastien MARCHIVE 






















